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CONGES NON PRIS AVANT LA RETRAITE

Par chantineige62, le 15/09/2014 à 15:45

Bonjour ma retraite a et accepte pour partir le 1 octobre entre temps j ai eu un accident de
travail et j ai encore des conges non pris es ce qu ils sont perdus ou payes avec le solde de
tous compte 
merci pour votre reponse
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